
L’inflation en mai est de +0.03%. 
L’inflation cumulée en 2024 est de +1.45%. 
L’inflation alimentaire cumulée est de +0,42%. 
 

Les mesures salariales n’ont pas prévu de 
Mesure Automatique de Revalorisation des 
Salaires en cas d’inflation. La perte est à ce 
jour de +1,45% pour chaque salarié, soit :  
-58 € sur le salaire moyen de 3 984 €/mois 
-46 € sur le salaire moyen des non cadres de 3 155 €/mois 
(données issues du bilan social SAE 2023 indicateur 2.1.3 rémunération moyenne hors prime). 
 

Le SMIC est automatiquement augmenté lorsque l’inflation dépasse les 2%. Il sera rehaussé certainement 
avant la fin de l’année. La grille de salaire SAE sera ainsi rattrapée par le SMIC. Soit une nouvelle perte après 
celle de janvier où la grille n’a pas été revalorisée alors que le SMIC a été réévalué de 3.37% sur toute l’année 
2023. 
 

Safran Aircraft Engines fait le choix d’appauvrir ses salariés et de dévaloriser la grille de salaire et donc les 
qualifications. Depuis des années, nous perdons en niveau de vie. La CGT demande l’indexation des salaires 
sur l’inflation. 
La CGT ne cautionne pas des mesures salariales ne permettant ni de retenir ni d’attirer de nouveaux salariés. 

Ne pas jeter sur la voie publique Corbeil, le 14/06/2024 
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Retrouvez tous les tracts diffusés durant la mandature sur le 
site CGT SAE 

https://cgtsafran.com/sae/ 

Le mécontentement concernant nos salaires se fait sentir et vous êtes nombreux à nous rejoindre. 
Se syndiquer, c’est être consulté lors de négociations avec la direction (comme les dernières négociations 
salariales) mais c’est également participer à la vie de l’entreprise, aux orientations du syndicat en local ou en 
central. 
 

N’hésitez pas à venir nous rencontrer pour en discuter au local syndical ou lorsque nous distribuons des 
tracts. 

Bulletin d’adhésion 

Nom Prénom : ..................................................................... 
 
Catégorie professionnelle : .................................................. 
 
Adresse mail : ...................................................................... 
 
Numéro de téléphone : ……………...................................... 
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